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Lesavantagesfiscauxne
sontpastoujoursplafonnés

L

' instauration
d

' unplafondde
réduction d

'

impôt
neconcernepas
touslesplacements.

IL ESTDONCPOSSIBLE

DELEDÉPASSER

comme
k montre

notreexemple.

PAROLIVIERCourreAux
,

responsabledupôlejuridique
chezThesaurus.

Afin
d

'

empêcherun
contribuablede
cumulertrop d

'

avantagesfiscaux - qu'il

s' agissedeprestationsde
services

,

comme l

'

emploi d

' unsalarié
à domicile

,

ou d

'

investissements
(

Scellier
,

Robien
,

Borloo...
)

-

la

loidefinancespour2009 a

introduitunplafondempêchant
le contribuablederéduireson
impôtsur le revenudeplusde
25.000eurosplus10%%deson
revenunetimposable.

Ba.ptisé« plafonnementde
ceftainsavantagesfiscauxau
titrede l

'

impôtsur le revenu »

,

cetarticle91estgénéreux ,

puisqu'uncélibataireayantune
partfiscaledevradisposer d

' un
revenunetimposable d

'

environ124.000euros
(

soit37.267
euros d

'

impôts) pouratteindre
le plafond . Mais il est
égalementimparfait . Eneffet

,

trois
investissementséchappent à

la

règle.
L

'

investissementenGirardin
industrielpourcommencer.
Cetteréduction d

'

impôtaccor

déeauxinvestissements
réalisésdansdesbiensproductifs .

outre-merpermetdedépasser
le plafondde40.000 à 60.000
euros

,

selon le typedemontage
et la réduction d

'

impôt
effectivementobtenue . (

,'

investissement enmonument
historiqueéchappeégalement à ce
plafond ,

même si sonbénéfice
serabeaucoupmoinsévident
qu'auparavant . Eneffet

,

la loi
empêchedésormais

,

sauf
autorisation

spéLEPLAFONDciale
,

la mise
DESen

copropriétédecetype
RÉDUC-

d

'

investissel

'

IONSment.
Enfin, c'est

ESTFIXÉ également le

A 25.000casdes
reveEUROSnuslocatifsen

LMP
(

loueur
PLUS10%%meublé
proDUfessionnel ).

Toutefois
,

ce
REVENUNETstatutestplus
IMPOSABLE . difficile à

obtenirque l

' an
passépuisqu' il fautdésormais
remplirtroisconditions :

« être
inscritauregistredu
commerce et dessociétés

,

lesrevenus
locatifsdoiventnonseulement

dépasser23.000eurosdans
l

'

année
,

maisdoiventêtre
supérieursaumontantdes
revenusprofessionnelsdu
contribuable . Cestroisplacements
s' adressentmalgrétout à des
contribuablesdisposant d

' un
importantpatrimoine.

Prenons l

'

exemple d

' un
couplemarié

,

avecdeuxenfants et

déclarantunrevenuimposable
de306.000euros . Leur
plafondglobalestde55.600euros
(

25.000 +

(
306.000 x %%

) ).

Parailleurs
,

leurimpôtsur le

revenu s' élève à 93.000euros.
Lafractionau-delàdu
plafondcorresponddonc à 37.400
euros

(
93.000-55.600

).

?

EFFACEMENTTOTAL
Admettonsqu' ils aientréalisé
uninvestissementGirardin
leurprocurantuneréduction
d

'

impôtde74.800euros . En
supposantqu'ils respectent

le plafondspécifique à la

Girardin
,

seule la moitiéde la

réduction
,

soit37.400euros
,

serapriseencomptedans le

plafondglobal . Aufinal
,

alors
queleurplafondglobalatteint
55.600euros

,

ils pourront
doncdéduiredeleurimpôt
74.800euros

,

soit19.200euros
"supplémentaires . Et

s'
ils

souhaitentoptimiser le plafond ,

il

leurfaudraobtenirune
réductionsupplémentairede18.200
euros

(

55.600 -37.400
) grâce

à desinvestissements
complémentaires

(

Scellier
,

LMNP
,

etc.
)

. Bilan : ils aurontobtenu
55.600eurosplus37.400
eurosderéduction

,

soit93.000
euros .

Et
ils auronteffacéen

totalitéleurimposition . Cette
démonstrationconstituebien

la preuveque ,

danscertains
cas

,

le plafondestmoins
efficacequ' il n' en a l

' air.
?
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